ARRETE n° 590 CM du 13 juin 2008 portant modification de l’article 4 de l’arrêté n° 1205 CM du 7 novembre 1988 modifié créant et organisant les commissions consultatives paritaires relevant de la direction des enseignements secondaires.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’éducation, de l’enseigne­ment supérieur et de la recherche, en charge des transports terrestres,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 87-74 AT du 29 janvier 1987 portant création de la direction des enseignements secondaires, ensemble l’arrêté n° 190 CM du 19 février 1987 modifié portant organisation de la direction des enseignements secondaires ;

Vu l’arrêté n° 1205 CM du 7 novembre 1988 modifié créant et organisant les commissions consultatives paritaires relevant de la direction des enseignements secondaires ;

Vu la convention Etat - Polynésie française n° HC 56-07 du 4 avril 2007 relative à l’éducation en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 11 juin 2008,

Arrête :

Article 1er.— L’article 4 de l’arrêté n° 1205 CM du 7 novembre 1988 susvisé est modifié comme suit :

“Art. 4.— Le nombre des représentants titulaires du personnel est fixé comme suit pour chaque commission :

Commission n° 1 :
Personnels de direction :

Proviseurs et proviseurs adjoints

Principaux et principaux adjoints
2

Commission n° 2 :
Conseillers principaux d’éducation

Directeur de centres d’information et d’orientation

Conseillers d’orientation psychologue
2

Commission n° 3 :
Professeurs agrégés,

professeurs de chaires supérieures
2

Commission n° 4 :
Professeurs certifiés,

biadmissibles et adjoints d’enseignement
8

(sauf EPS)

Commission n° 5 :
Professeurs d’enseignement général de collège,

directeurs adjoints SEGPA,

instituteurs spécialisés,

professeurs des écoles spécialisés
2

Commission n° 6 :
Professeurs de lycée professionnel
4

Commission n° 7 :
Professeurs d’éducation physique et sportive,

chargés d’enseignement d’éducation

physique et sportive
2
Commission n° 8 :
Conseillers d’administration scolaire et universitaire,

attachés d’administration de l’éducation nationale

et de l’enseignement supérieur,

secrétaires d’administration scolaire et universitaire,

infirmières et assistantes sociales,

ingénieurs d’étude
3

Commission n° 9 :
Adjoints administratifs des services déconcentrés
2

Commission n° 10 :
Adjoints techniques des établissements d’enseignement

Adjoints techniques de laboratoire

des établissements d’enseignement
5”

Art. 2.— Le ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et de la recherche, en charge des transports terrestres, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 13 juin 2008.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’éducation,


de l’enseignement supérieur


et de la recherche,


Tearii ALPHA.

